LICENCIEMENTS ET RUPTURES


CAS 1

Vous êtes au sein d’une entreprise qui regroupe des cabinets de dentiste. Une salariée, assistante, est absente depuis maintenant 3 mois et ne semble pas avoir pour perspective de revenir. Vous lui avez envoyé un email 3 jours avant la fin de son dernier arrêt de travail pour lui demander s’il allait être renouvelé.
Elle vous a répondu par un SMS : « Compte tenu de mes conditions de travail, je n’envisage pas de revenir sauf si des changements interviennent ».
Le dentiste vous consulte : il veut la licencier pour absence prolongée et souhaite savoir ce qu’il peut faire.
Toujours dans le même cabinet, un licenciement a été envisagée contre la secrétaire médicale, qui a 20 ans d’ancienneté et qui a récemment pété un câble devant des patients en insultant le dentiste associé en ces termes « vous êtes un connard, de toute façons je vais vous dénoncer à l’ordre pour vos pratiques qui entraînent des surfacturation ». Elle a été convoquée le jour même à un entretien préalable avec mise à pied conservatoire « jusqu’à l’entretien préalable ». Mais elle vient de vous écrire qu’elle avait déposé une déclaration de maladie professionnelle pour burn-out. L’employeur veut savoir s’il y a un risque à poursuivre le licenciement (ce qu’il souhaite).
Vous ferez part de vos observations sur tout ce qui est envisagé et proposerez le cas échéant des solutions alternatives.


CAS 2

Vous êtes dans une Banque qui dépend de la CCN de la Banque qui emploie 1500 personnes en France et a un CSE.
La Banque accuse une perte importante de chiffre d’affaires de plus de 30 % depuis 3 trimestres consécutifs.
Vous êtes en train d’envisager de procéder à 75 licenciements économiques, en lien avec la fermeture de plusieurs agences en France (15 agences seraient fermées sur tout le territoire national).
On vous demande de réfléchir sur toute cette procédure de licenciement économique.
La direction vous indique qu’elle envisage de fixer l’ordre des licenciements de la manière suivante :
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, Police, nombre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
L’employeur s’interroge cependant pour mettre comme critère prépondérant l’ancienneté dans l’entreprise.
Vous ferez part de vos observations sur tout ce qui est envisagé et proposerez le cas échéant des solutions alternatives.
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Ces critéres sont similaires, qu'il s’agisse de licenciement ou de reclassement.

Les criteres d’ordre arrétés par les Parties sont pondérés comme suit :

T-Charges de fams
T enfant & charge

oorations: [

La notion d’enfant & charge (enfant mineur ou enfant majeur poursuivant ses études jusqu'a
son 27e anniversaire) l'est au sens fiscal pour la derniére année fiscale précédent la
notification de la rupture du contrat.

2. Ancienneté dans 'entreprise appréciée au 1¢'

mars 2022 5 points maximum

Inférieure ou égal & 2 ans 0 point
Supérieure & 2 ans d inférieur ou égal a 5ans | 1 point
Supérieure & 5 ans a inférieur ou égal & 10 ans | 2 points
Supérieure & 10 ans & inférieur ou égal & 15 ans | 3 points
Supérieure & 15 ans & inférieur ou égal & 20 ans | 4 points
Supérieure a 20 ans 5 points
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3. Situation des salariés qui présentent des
caractéristiques sociales rendant leur réinsertion
professionnelle particuliérement difficile - critére
social

11 points maximum

Salariés agés de 45 ans et plus 1 point
Travailleur reconnu handicapé (RQTH) 5 points
Ascendant & charge 2 points
Conjoint, enfant ou parent en situation de Handicap | 3 points

4. Valeur professionnelle traduite par U'assiduité
du 01/01/2021 a 31/12/2021

1 point maximum

Si plus d'une absence injustifiée

0 point

Si une absence injustifiée

0,5 point

Si aucune absence injustifiée

1 point





